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Onzième Comité de programmation des Fonds européens en 
Languedoc-Roussillon :  

Haut-débit pour tous et mobilisation pour l’emploi 
 

 
A l’issue du 11ème comité de programmation, c’est 239 millions € de 
crédits européens qui auront été programmés en Languedoc-Roussillon 
depuis 2007.  
 
Le 10 juin, le Comité a validé des projets de soutien à l’économie numérique,  à l’économie et 
l’emploi, à l’aménagement du territoire régional. 
 

L’Europe s’engage sur l’internet haut débit 
 
L’Europe soutient Num’hér@ult. Ce réseau, déployé par le Conseil général de l’Hérault, 
couvrira l’ensemble du territoire héraultais en connexions à internet haut-débit, et équipera 156 
zones d’activité en fibre optique. L’Europe  abondera à hauteur de 7,4 M€ (Conseil général 
17,4 M€ ; Conseil régional 2,6 M€ ; l’Etat 0,4 M€ ; partenaires privés 54,2 M€ ; Coût total : 
82 M€.)  
 
Ce grand projet européen concourt à la diffusion de l’économie de la connaissance et au 
développement durable. Il participe à la généralisation de la desserte en haut débit résidentiel 
dans les 5 départements de Languedoc Roussillon, portée par la Région. Dès 2011 près de 
400.000 habitants du Languedoc-Roussillon, qui ne peuvent aujourd’hui bénéficier des 
services haut débit, pourront ainsi y accéder. 
 

L’Europe se mobilise pour l’emploi : 15,6 M€ programmés  
 
Le Comité Régional de Programmation du 10 juin a également validé une aide de 15.6 M€  
issus du Fonds Social Européen (FSE). 
 

- 2 M€ pour la formation des salariés qui souhaitent développer ou diversifier leurs 
compétences  

- 9.3 M€ pour des actions « relance économique », avec la contribution de Conseils 
généraux, du Conseil régional et des OPCA.  

 
 
 



L’Europe c’est aussi : la téléphonie mobile en Lozère, le port de Sète,  
l’industrie agro-alimentaire… 
 
A noter également, parmi les opérations programmées le 10 juin 2009, 2 projets d’envergure : 
 

- 100 000 € au bénéfice du Conseil général de la Lozère, pour son programme de 
résorption des zones blanches de téléphonie mobile. 

 
- 215 000 € au bénéfice de la Région Languedoc-Roussillon pour les travaux de la 

première phase du pôle passager du port de Sète. 
 
Autre exemple : la S.A. Cabrol à la Salvetat-sur-Agout (Hérault), spécialisée dans la 
charcuterie traditionnelle et les produits cuisinés, est accompagnée dans son développement 
d’activité. Le projet, d'un coût de plus de 1,2 millions d'euros, sera soutenu à hauteur de 130 
000 euros par l’Europe (FEADER), 130 000 euros par la Région Languedoc-Roussillon, et 80 
000 euros par le Département de l'Hérault. 
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